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Communiqué du SNTPCT

SERVICE PUBLIC AUDIOVISUEL

Le SNTPCT appelle tous les techniciens des entreprises de télédiffusion du secteur
public à se joindre à l’action de l’ensemble des personnels pour la défense du
Service public audiovisuel.

Le gouvernement qui a initié la suppression de la diffusion de messages
publicitaires doit impérativement prendre les mesures économiques qui s’imposent
pour compenser intégralement les financements correspondant à la diffusion
publicitaire et le financement de la Production de programmes des temps de
diffusion ainsi disponibles.

Il en est de l’intérêt de la création et de l’emploi des ouvriers, techniciens,
réalisateurs et artistes, comme de celui de nos industries techniques.

La capacité de financement du Service public dans la Production
cinématographique et celle du financement des œuvres de patrimoine ne sauraient
être ni amputées, ni réduites et doivent assurer l’existence d’une diversité
d’expression.

Il s’agit d’une question d’intérêt culturel national et du rayonnement de la France en
Europe et dans le Monde.

Paris, le 12 juin 2008
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